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Introduction

1. À sa 3e séance plénière, le 17 septembre 1999, l’Assemblée générale, sur la
recommandation du Bureau, a décidé d’inscrire à l’ordre du jour de sa cinquante-
quatrième session la question intitulée :

«Questions de politique macroéconomique :

a) Réunion internationale de haut niveau chargée d’examiner la question du
financement du développement à l’échelon intergouvernemental;

b) Financement du développement, y compris le transfert net de ressources entre
pays en développement et pays développés;

c) Commerce et développement;

d) Science et technique au service du développement;

e) Crise de la dette extérieure et développement»

et d’en confier l’examen à la Deuxième Commission.

2. La Deuxième Commission a tenu un débat de fond sur la question à ses 8e, 9e, 10e,
15e, 28e, 29e, 33e, 37e, 39e, 40e et 41e séances, les 8, 11 et 19 octobre et les ler, 8, 11,
12 et 15 novembre 1999. Un compte rendu du débat figure dans les comptes rendus
analytiques correspondants (A/C.2/54/SR.8 à 10, 15, 28, 29, 33, 37 et 39 à 42). Il convient
également d’appeler l’attention sur le débat général tenu par la Commission à ses 3e à
8e séances, du 6 au 8 octobre (voir A/C.2/54/SR.3 à 8). Il sera rendu compte de l’examen
approfondi de la question par la Commission dans les additifs au présent rapport, comme
suit :
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Alinéa Additif

a) 1

b) 2

c) 3

d) 4

e) 5

1. Pour examiner cette question, la Commission était saisie des documents suivants :

Point 97
Questions de politique macroéconomique

Lettre datée du 29 décembre 1998, adressée au Secrétaire général par les Représentants
permanents du Bélarus et de la Fédération de Russie auprès de l’Organisation des Nations
Unies (A/54/56)

Lettre datée du 5 mai 1999, adressée au Secrétaire général par les Représentants
permanents de l’Azerbaïdjan, la Géorgie, l’Ouzbékistan, la République de Moldova et
l’Ukraine auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/54/94-S/1999/518)

Lettre datée du 28 juin 1999, adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent
du Kenya auprès de l’Organisation des Nations Unies, transmettant le texte du communi-
qué final du quatrième Sommet de la Conférence des chefs d’État et de gouvernement
du Marché commun pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe, tenu à Nairobi les 24
et 25 mai 1999 (A/54/170)

Lettre datée du 9 juillet 1999, adressée au Secrétaire général par le Chargé d’affaires par
intérim de la Mission permanente de la Jamaïque auprès de l’Organisation des Nations
Unies, transmettant le texte du communiqué commun du Groupe des Quinze, adopté lors
du neuvième Sommet des chefs d’État et de gouvernement du Groupe des Quinze, tenu
à Montego Bay (Jamaïque) du 10 au 12 février 1999 (A/54/175)

Lettre datée du 17 septembre 1999, adressée au Secrétaire général par le Représentant
permanent du Kazakhstan auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/54/368-
S/1999/993)

Lettre datée du 29 septembre 1999, adressée au Secrétaire général par le Représentant
permanent du Guyana auprès de l’Organisation des Nations Unies, transmettant le texte
de la déclaration ministérielle et de la communication ministérielle sur le Sommet du Sud,
adoptées à la vingt-troisième réunion annuelle des ministres des affaires étrangères du
Groupe des 77, tenue au Siège de l’Organisation des Nations Unies le 24 septembre 1999
(A/54/432)

Lettre datée du 15 octobre 1999, adressée au Secrétaire général par le Représentant
permanent de l’Afrique du Sud auprès de l’Organisation des Nations Unies, transmettant
le texte du communiqué publié à l’issue de la réunion des Ministres des affaires étrangères
et des chefs de délégation du Mouvement des pays non alignés, tenue à New York le
23 septembre 1999 (A/54/469-S/1999/1063)
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Point 97 a)
Réunion internationale de haut niveau chargée d’examiner la question du
financement du développement à l’échelon intergouvernemental

Rapport du Groupe de travail spécial de l’Assemblée générale, à composition non limitée,
sur le financement du développement1

Point 97 b)
Financement du développement, y compris le transfert net de ressources entre
pays en développement et pays développés

Rapport du Secrétaire général sur la crise financière et son impact sur la croissance et
le développement, en particulier dans les pays en développement (A/54/471)

Note du Secrétaire général sur la crise financière et son impact sur la croissance et le
développement, en particulier dans les pays en développement (A/54/512 et Add.1)

Lettre datée du 20 septembre 1999, adressée au Secrétaire général par le Représentant
permanent du Mexique auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/54/384)

Document de travail présenté par le Mexique, intitulé «Mise en place d’un système
financier international stable et prévisible qui tienne compte des priorités de la croissance
économique et du développement social» (A/C.2/54/WP.1)

Point 97 c)
Commerce et développement

Rapport du Conseil du commerce et du développement sur ses 19e à 22e réunions
directives [A/54/15 (Parts I à IV)] et sa quarante-sixième session [A/54/15 (Part V)]2

Rapport du Secrétaire général sur le commerce international et le développement
(A/54/304)

Rapport du Secrétaire général sur les mesures économiques unilatérales utilisées pour
exercer une pression politique et économique sur les pays en développement (A/54/486)

Note du Secrétaire général transmettant le rapport établi en collaboration avec le
Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développe-
ment sur les mesures spéciales élaborées pour faire face aux besoins et aux problèmes
particuliers des pays en développement sans littoral (A/54/529)

Lettre datée du 22 septembre 1999, adressée au Secrétaire général par le Représentant
permanent du Maroc auprès de l’Organisations des Nations Unies, transmettant le texte
de la Déclaration de Marrakech, adoptée par la neuvième réunion ministérielle du Groupe
des 77, tenue à Marrakech (Maroc) du 13 au 16 septembre 1999 (A/54/392)

Point 97 d)
Science et technique au service du développement

Rapport du Secrétaire général sur la science et la technique au service du développement
(A/54/270 et Corr.1)
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Point 97 e)
Crise de la dette extérieure et développement

Rapport du Secrétaire général sur l’évolution récente de la situation des pays en
développement au regard de la dette (A/54/370)

2. À sa 8e séance, le 8 octobre, l’économiste et le chef du Bureau de New York de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement ont fait des
déclarations liminaires au titre des alinéas d) et e) (voir A/C.2/54/SR.8).

3. À la 28e séance, le 1er novembre, le Coprésident du Groupe de travail spécial de
l’Assemblée générale, à composition non limitée, sur le financement du développement
et le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales ont fait des
déclarations liminaires au titre de l’alinéa a) (voir A/C.2/54/SR.28).

4. À la 37e séance, le 11 novembre, le Secrétaire général de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement et le Président du Conseil du commerce et
du développement ont fait des déclarations liminaires au titre de l’alinéa c) (voir
A/C.2/54/SR.37).

5. À la même séance, le Vice-Ministre thaïlandais des affaires étrangères a fait rapport
à la Commission sur la dixième session de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement au titre de l’alinéa c) (voir A/C.2/54/SR.37).

6. À la 39e séance, le 12 novembre, le Directeur adjoint de la Division de l’économie
et de l’administration publiques du Département des affaires économiques et sociales a
fait une déclaration liminaire au titre de l’alinéa c) (voir A/C.2/54/SR.39).

7. À la 41e séance, le 15 novembre, le Directeur de la Division de l’analyse des
politiques de développement du Département des affaires économiques et sociales et le
représentant du secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement ont fait des déclarations liminaires au titre de l’alinéa b) (voir
A/C.2/54/SR.41).


